
REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternゴ″ Justicθ‐7,a7aJ′

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQIIE

DECRETN"201& 0r8 du 07 octobre 2016

portant remise en vigueur de certains d6crets

retir6s par le d6cret 2OL6'286 du 03 mai 2016.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du

B6nin i

Vu Ia loi no 86-013 du 26 f6vrier 1986 portant Statut G6n6ral des Agents Permanents de

l'Etat i

Vu Ia loi no 2OL]--25 du 1", octobre 2011 portant Statut G6n6ral applicable aux
Personnels Militaires, des Forces de S6curit6 Publique et Assimil6es en R6publique
du B6nin i

Vu la loi n' 94-021 du 19 d6cembre 1994 portant transfert de comp6tence relative A

l'administration des personnels des Eaux'For6ts et Chasse et ceux des Douanes et
Droits Indirects i

Vu la loi no 2OO5-24 du 08 septembre 2005 portant code des pensions civiles et militaires
de retraite i

Vu la d6cision de proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des

r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 Mars 20L6;

Vu le d6cret n' 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement i

Vu le d6cret n' 2016'292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des ministdres i

Vu le d6cret n" 2016-424 du 20 juitlet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministdre du Travail, de la Fonction Publique et des Affaires
Sociales i

Vu Ie d6cret n" 2016-421 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministdre de l'Economie et des Finances i

Vu le d6cret n" 2016-416 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministdre de I'Int6rieur et de la S6curit6 Publique i

Vu le d6cret n' 59-222 du 15 d6cembre 1959 portant rdglement sur Ia r6mun6ration, les
indemnit6s et avantages mat6riels divers allou6s aux fonctionnaires des
Administrations et Etablissements Publics de l'Etat et des actes qui l'ont modifi6 ;

Vu le d6cret no 20L6'286 du 03 mai 2016 portant retrait de certains d6crets
d'application de la loi n' 2015-20 du 19 juin 2015 portant statut sp6cial des
personnels des forces de s6curit6 publiques et assimil6s i



Sur proposition des Ministres en charge de I'Economie et des Finance et de l'Int6rieur et

de la S6curit6 Publique ;

l.,e Conseil des Ministres entendu en sa s6ance ordinaire du mercredi 28 septembre

2016,

DECRETE:

Article 1"": Sont remises en vigueur, les dispositions des d6crets ci-aprds :

- d6cret no 2016'128 du 17 mars 2016 portant statuts particuliers des corps des

personnels de l'Administration des Douanes et Droits Indirects i

- d6cret n' 2016-129 du 17 mars 2016 portant rdglement de service de

I'Administration des Douanes i

- d6cret n' 2016-130 du 17 mars 2016 portant rdglement de service d Ia Police

Nationale.

Article 2: Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires,

notamment les d6crets 93-103 du 10 mai 1993 et 96-456 du 17 octobre 1996, prend effet
pour compter de la date de sa signature et sera publi6 au Journal Officiel de la
R6publique du B6nin.

Fait i Cotonou, le 07 octobr e 2076

Par le Pr6sident de Ia R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Pattte TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de Ia Pr6sidence de la R6publique,

Pascallr6n6e KOWAIa
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Le Ministre de l'Int6rieur
et de la S6curit6 Publique,

Le Ministre du Travail, de la
Fonction Publique et des Affaires

Sociales,

Le Ministre de la Justice
et de la L6gislation,

AMPL:AT:ONS:PR6AN 2CC 2 CS2 CES2 HAAC 2 MESCPR2 MEF2 M」 L2MTFPAS 2 MISP 2 AUTRES

MINISTERES 16 SGG 4 JORB l.
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